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Et si le début de l’année 2022 était l’occasion de vous demander si votre 
deuxième pilier est toujours en phase avec vos besoins et vos revenus. Plus 
qu’une contrainte légale, la prévoyance professionnelle est un outil d’optimisa-
tion patrimoniale souvent sous-exploité par les décideurs dans l’entreprise. 
Certains dirigeants de PME disposent d’un revenu assuré (cotisant) nettement 
inférieur à leur revenu professionnel réel. Il en résulte notamment le dévelop-
pement d’une lacune de prévoyance qu’il est heureusement possible de com-
bler avec, par exemple, des rachats dans le deuxième pilier. Indépendamment 
de l’augmentation de votre salaire assuré, voire de l’augmentation de votre 
taux de cotisation pour l’épargne retraite, comment pourriez-vous améliorer 
des aspects de rendement, de transparence ou de flexibilité? Voici, entre autres, 
quelques réflexions à considérer: 
- La diversification: en séparant, par exemple, la partie obligatoire (minimum 
LPP) de votre salaire cotisant, de la partie dite hors-obligatoire. Vous pouvez po-
tentiellement disposer de deux deuxièmes piliers, dans deux caisses de pension 
distinctes, pour comparer les coûts et les performances, sans forcément grever 
l’enveloppe budgétaire globale. Tout en conservant un deuxième pilier de base, 
déjà existant, l’ajout d’un second deuxième pilier vous apportera plusieurs  
leviers financiers simultanés, comme par exemple l’augmentation des pers-
pectives de rendement et l’augmentation de vos capacités de rachat. 
- Le vieillissement de la population pénalise les actifs. On observe des assureurs 
et caisses de pension qui redistribuent une part des rendements réalisés sur la 
fortune de prévoyance des actifs au profit des retraités. En externalisant la 
couverture du risque de longévité, certaines caisses de pension évitent ce phé-
nomène de transfert. Pour la part hors-obligatoire, vous choisissez une straté-
gie d’investissement en fonction de vos objectifs et bénéficiez de l’intégralité du 
rendement généré, sans «confiscation» d’une partie du rendement. 
- La performance des placements: les taux d’intérêts annuels versés aux assu-
rés de la prévoyance professionnelle sont parfois très bas, trop bas. A titre 
d’exemple, un assureur couvrant des centaines de PME en Suisse romande a  
versé ces dernières années moins de 1% par an sur la part hors-obligatoire des 
avoirs de ses assurés (au bénéfice d’une assurance deuxième pilier dite «com-
plète»). 
- Le niveau des primes:  quelle sinistralité est réellement observée dans votre 
caisse de pension? Le rapport entre le coût de la couverture de risque invalidi-
té/décès et les prestations proposées vous est-il favorable en tant que diri-
geant d’une société de services, ou en tant qu’indépendant du secteur médical? 
A prime de risque identique, il existe des différences significatives de prestations 
entre les caisses de pension. 
Vous l’aurez compris, pour le décideur qui souhaite avoir plus de contrôle et 
d’autonomie dans sa prévoyance professionnelle (hors-obligatoire), l’époque 
de la caisse de pension opaque est révolue.
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De bonnes résolutions

E
lle a dépoussiéré les 
Forces Motrices bernoi-
ses (BKW en allemand). 
Elle a arrêté une cen-

trale nucléaire, et est même la 
seule à l’avoir fait en Suisse. 
Après huit ans à la tête du pro-
ducteur d’électricité, Suzanne 
Thoma va s’en aller ces pro-
chains mois pour assumer la 
présidence du groupe indus-
triel Sulzer.  
L’annonce a été faite hier ma-
tin avant l’ouverture de la 
bourse: l’action BKW est cotée, 
celle de Sulzer aussi, et ce 
genre d’information doit par-
venir aux participants du mar-
ché en même temps. 
Mais ceux qui connaissent bien 
cette dirigeante volontaire sub-
odoraient depuis près de 
deux ans que quelque chose al-
lait se passer: la patronne, 
après avoir consacré plusieurs 
années de sa vie profession-
nelle à sa société, montrait des 
signes toujours plus nombreux 
d’intérêt pour d’autres entre-
prises. 

Glorieux précédents 
Agée de 59 ans, son vœu est 
«d’exercer une activité d’admi-
nistratrice professionnelle», in-
dique le communiqué des 
BKW. C’est-à-dire cesser de diri-
ger une entreprise en particu-
lier, mais apporter son savoir-
faire et son expérience à 
d’autres entités dans son do-
maine. «Elle entame la der-
nière phase de sa carrière. Sa 
décision s’inscrit dans un cycle 
naturel», analyse un de ses par-
tenaires en affaires les plus 
proches. Elle-même n’a fait au-

cune déclaration publique 
hier. 
Avant elle, nombre d’autres di-
rigeants d’entreprises indus-
trielles ont suivi le même che-
min. Ainsi, après avoir dirigé 
plusieurs entreprises de re-
nom comme Valtronic et  
Sécheron, l’ingénieure Beth 
Krasna s’était orientée vers les 
conseils d’administration et de 
fondation, et avait siégé ou 
siège encore aux CFF, au  
conseil des EPF ou chez  Ray-
mond Weil et Symbiotics, no-
tamment. 

Rénovation des BKW 
Suzanne Thoma est entrée aux 
BKW en 2010 comme respon-
sable des réseaux et membre 
de la direction générale. Trois 
ans plus tard, elle succède à 
Kurt Rohrbach à la tête de l’en-
treprise. Mais là où son prédé-
cesseur s’affichait comme un 
ardent défenseur du modèle 
traditionnel de l’économie 
électrique – basé sur le mono-
pole de la distribution et porté 
par le nucléaire – la dirigeante 
prend le chemin inverse. 
Elle ferme la centrale de 
Mühleberg, quitte à réduire 
d’un quart la production 
d’électricité de son groupe. 
Elle oriente ce dernier vers des 
activités de services, comme la 
pose d’installations de produc-
tion d’énergie renouvelable 
dans les bâtiments, l’isolation 
de ces derniers, etc. 
Résultat: le nombre de collabo-
rateurs est de 10 000 person-
nes. Le chiffre d’affaires est 
passé de 2,5 milliards de francs 
en 2013 à 3,1 milliards l’an der-

nier. Le résultat est passé d’une 
perte de 216 millions de francs 
en 2013 à un bénéfice net de 
349 millions en 2020.  

Pour résumer, elle a adapté les 
FMB au tournant énergétique 
et les a préparées à une plus 
grande ouverture des marchés. 

Choix controversés 
Cela n’est pas allé sans grince-
ments de dents. La fermeture 
de Mühleberg a accru la dépen-
dante de la société, et de la 
Suisse en général, aux importa-
tions, alors que le spectre de la 
pénurie a refait son apparition 
faute d’un accord durable sur 
l’électricité avec l’Union euro-
péenne. Son expansion dans 
des activités commerciales ou-
vertes à la concurrence ont sus-
cité des jalousies et des incom-
préhensions de la part de 
concurrents ne bénéficiant pas 
de la garantie de l’Etat et des 
facilité (supposées) de finance-
ment qui vont avec. Sa propre 
rémunération – 2,5 millions de 
francs en 2013, 1,9 million en 

2020 – a suscité la controverse, 
principalement dans le canton 
de Berne. Ses défenseurs rap-
pellent que, sous sa direction, 
l’entreprise s’est non seule-
ment étendue, mais sa valeur 
boursière a plus que doublé et 
les dividendes se sont accrus. 
«Ce n’est pas l’argent qui mo-
tive son départ ni le choix de 
présider Sulzer, mais le défi 
que lui pose cette dernière so-
ciété», poursuit ce partenaire 
en affaires. Le fabricant de ma-
chines zurichois a opéré lui 
aussi sa mue, mais sa valeur 
boursière stagne depuis une di-
zaine d’années alors que celle 
d’ABB, autre fabricant de ma-
chines alémanique, a été multi-
pliée par 2,7. De plus, la pré-
sence du milliardaire russe 
Viktor Vekselberg comme ac-
tionnaire de référence avec 
48% des actions ne facilite pas la 
vie de cette entreprise: ce der-
nier est sous sanctions améri-
caines depuis 2018, le Trésor 
l’accusant d’être complice, par 
sa proximité avec le gouverne-
ment russe, d’avoir facilité l’oc-
cupation de la Crimée. 

Nombreuses sollicitations 
«Suzanne Thoma est extrême-
ment attentive aux questions 
de réputation», poursuit le  
partenaire en affaires, qui  
rappelle qu’elle doit défendre 
la sienne propre.  
«Elle a reçu de nombreuses  
sollicitations. Si elle a choisi de 
présider Sulzer, c’est qu’elle a 
soigneusement examiné les 
risques dans ce domaine, pour 
cette entreprise et pour elle-
même».

La femme qui dirige 
les ingénieurs

Suzanne Thoma va quitter la direction du producteur 
d’électricité bernois BKW pour assumer la présidence du groupe Sulzer.
CARRIÈRE

Suzanne Thoma ne briguera donc pas de nouveau mandat d’administratrice auprès des Forces Motrices bernoises. KEYSTONE/A

PAR YVES GENIER

Si elle a choisi de présider 
Sulzer, c’est qu’elle a 

soigneusement examiné les 
risques dans ce domaine. 

Pour cette entreprise  
et pour elle-même.” 

UN DE SES PROCHES PARTENAIRES 
EN AFFAIRES

INDICATEURS

Source

Cours sans garantie

données SIX Financial Information

DEVISES BILLETS

CHANGE achat vente achat vente
avec CHF 1

j’achète

                OR                          ARGENT                    PLATINE 

MÉTAUX achat vente achat vente achat vente

MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)
SMI  préc. haut bas
        (52 semaines)

   AUTRES           préc.       haut          bas
   VALEURS (52 semaines)

MARCHÉS ÉTRANGERS
  préc. haut bas

(52 semaines)
  préc. haut bas
 (52 semaines)

Cours sans garantie               P = action au porteur              N = Action nominative 
BJ = bon de jouissance           d = cours demandé                 o = cours offert

Euro (1) 1.028 1.06 1.0075 1.0805 0.925 EUR

Dollar US (1) 0.91 0.941 0.881 0.97 1.031 USD

Livre sterling (1) 1.203 1.25 1.128 1.325 0.755 GBP

Dollar canadien (1) 0.712 0.735 0.672 0.775 1.290 CAD

Yens (100) 0.802 0.83 0.772 0.86 116.279 JPY

Cour. suédoises (100) 10.23 10.13 9.2 11.2 8.929 SEK

Cour. norvégie. (100) 10.178 10.118 9 11.3 8.850 NOK

Dollar australien (1) 0.6375 0.6665 0.589 0.715 1.399 AUD

 Once/USD 1783.45 1785.45 22.31 22.37 938 948

 Kg/CHF 52862 53362 657.3 672.3 27691 28441

 Vreneli 20.- 303 340 - - - -

ABB Ltd N 33.24 32.41 34.79 24.92
Alcon AG N 78.04 78.40 78.74 50.06
CS Group N 8.95 8.84 13.50 8.67
Geberit N 715.80 702.20 780.00 528.60
Givaudan N 4649.00 4555.00 4688.00 3401.00
Holcim N 45.57 44.36 58.46 43.18
Logitech N 71.98 71.12 124.90 70.78
Lonza N 706.20 718.40 785.40 516.20
Nestlé N 121.76 118.82 124.16 95.00
Novartis N 74.63 73.57 86.92 73.01
Partners Group N 1460.50 1461.50 1667.00 1035.50
Richemont P 137.45 135.70 143.55 78.98
Roche BJ 367.55 362.25 378.95 293.05
SGS N 2916.00 2851.00 2951.00 2595.00
Sika P 367.00 359.50 371.80 236.80
Swiss Life N 548.00 535.20 548.20 402.50
Swiss Re N 89.40 88.14 94.96 77.26
Swisscom N 509.20 508.00 562.40 456.30
UBS Group N 16.43 16.14 17.03 12.52
Zurich FS N 392.20 385.50 415.10 352.80

Alpiq Holding 70.00 70.00 83.00 63.00
BCGE 166.00 166.50 172.50 152.50
BCV 73.00 72.20 101.60 68.70
Bobst 81.20 80.50 91.40 52.25
Clariant 18.70 18.36 20.10 16.93
Grp Minoteries 404.00 402.00 448.00 308.00
Julius Baer N 59.60 57.78 67.50 51.08
Kudelski 3.47 3.46 5.21 3.45
Logitech 71.98 71.12 124.90 70.78
OC Oerlikon 9.21 9.06 11.29 8.86
Pargesa 80.90 80.80 83.00 40.00
Rom. Energie 1340.00 1370.00 1425.00 1090.00
Schweiter 1316.00 1278.00 1690.00 1274.00
Straumann 1934.50 1905.50 2108.00 970.00
Swatch Grp 53.20 51.45 64.30 45.68
Swissquote 176.40 176.00 212.50 87.00
Valiant 88.00 86.80 103.40 84.50
Vaudoise Ass. 425.00 430.00 502.00 416.00
Vetropack 54.80 53.80 64.90 53.00
Vifor Pharma N 119.45 119.75 140.05 102.30

Autodesk ($) 262.20 259.02 344.39 245.06
Baxter ($) 79.70 78.05 88.31 73.13
Celgene ($) 108.24 108.13 110.69 63.19
Fiat Chrysler (€) 16.33 15.76 18.71 10.67
Johnson & J. ($) 162.34 159.38 179.91 151.47
Kering (€) 684.00 693.50 798.00 513.30

L.V.M.H (€) 685.00 686.60 741.60 489.05
Movado ($) 127.95 127.93 127.94 114.19
Nexans (€) 82.35 82.80 92.7 59.4
Philip Morris($) 91.43 89.38 106.50 78.34
Stryker ($) 256.38 246.87 281.12 220.90
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